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en exercice : 29

présents : 19

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du registre des délibérations

du Conseil municipal

Séance du 23 septembre 2022 Président : M. Xavier ODO

Secrétaire(s) : Mme Victoria MARI.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO, Isabelle  GAUTELIER, Guillaume MOULIN, Najoua  AYACHE, Florian
RAPP,  Victoria  MARI,  Frédéric  SERRA,  Irène  DARRE,  Christophe  CABROL,
Marie-Claude  MASSON,  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Nathalie  COURREGES,
Hervé NOUZET, Amar MANSOURI, Olivier CAPELLA, Delphine FAURAND, Aurélie
FRONTERA, Théo VIGNON, Arnaud DEROUBAIX

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Maria  MARTINEZ à  Marie-Claude  MASSON,  Charlotte  MARLIAC à  Olivier
CAPELLA,  Maxime  MONTET à  Najoua  AYACHE,  Chloé  OLLAGNIER à  Florian
RAPP, Florian CAMEL à Guillaume MOULIN

Absent(s) : Mmes – MM. :
Roland DÉCOMBE,  Pia BOIZET,  Jérome BUB,  Daniela SEIGNEZ,  Monji
OUERTANI

TERRAIN COMMUNAL À USAGE ET DESTINATION DE JARDINS - PARCELLE
AE  2  CHEMIN  DE  SAINT  ABDON  -  CONVENTION  D'OCCUPATION
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 

Durant leur carrière, des employés du groupe Casino avaient obtenu l’autorisation
de cultiver des terrains à proximité des entrepôts frigorifiques de la filiale logistique
de la chaîne Easydis où ils travaillaient. 

Suite au départ d’Easydis au printemps 2021, locataire du site au lieu-dit Boutras, la
Ville et le groupe Casino se sont engagés à trouver de nouveaux jardins à cultiver
pour ces occupants ne bénéficiant d’aucun titre.

La Ville est propriétaire de la parcelle AE 2 d’une surface de 1 991 m², terrain en
friche sis  Chemin de Saint-Abdon qui,  par  sa taille  et  sa  destination,  permettra
aisément de relocaliser les occupants de l’ancien site Easydis en leur proposant un
espace de jardin ; 

Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver la convention d’occupation
temporaire de la parcelle AE2 ci-jointe entre la Ville et  la SCI Logi Grigny Boutras
Holding, qui définit notamment, d’une part, les conditions d’occupation de la parcelle
pour une durée de quinze ans non renouvelable,  et,  d’autre part,  les conditions
financières de cette mise à disposition.

Il est précisé que la parcelle sera louée prête à l’usage.

Vu la convention ci-jointe,

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL
APPROUVE  la  convention  d’occupation  temporaire  de  la  parcelle  AE  2  d’une
surface  de  1 991 m²,  qui  définit  notamment  les  conditions  d’occupation  de  la
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parcelle pour une durée de quinze ans non renouvelable, et, d’autre part, les
conditions financières de la mise à disposition ;
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout document
nécessaire à son exécution. 

A l'unanimité des suffrages exprimés par 24 voix pour.

 
Pour extrait conforme,

Le Maire
Xavier ODO

La secrétaire
Victoria MARI
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